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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 24 juin 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/06/24-5/04 

Commission n° 5 - Éducation, Jeunesse et Sports, et Affaires Internationales 
Rapporteur : RICHARD Marie 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : EUDE Gérard 

 

OBJET :  Politique départementale en faveur de la vie étudiante : bilan et poursuite de Mobil'Etudes 77 
pour l'année universitaire 2011/2012. 

  

 

Il est proposé d'examiner le bilan  de l'année 2010/2011 du dispositif Mobil'Etudes dont l'objectif est de 
faciliter la mobilité des étudiants seine-et-marnais dans le cadre de leur poursuite d'études et de procéder à 
quelques ajustements pour l'année universitaire 2011/2012. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération n° 5/04 du 18 avril 2008 relative à la création de Mobil’Etudes 77, 

VU la délibération du Conseil général du 28 janvier 2011 approuvant  le budget primitif 2011, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : de prendre acte du bilan 2010/2011 du dispositif Mobil’ Etudes 77, joint en annexe du rapport, 
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Article 2 : d’approuver le règlement du dispositif  Mobil’ Etudes 77 pour  l’année universitaire 2011/2012, 
joint en annexe de la présente délibération.  

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


